
 MAIRIE  DE  SOLLIES-VILLE 
FICHE  POUR  LE  PAIEMENT DE  LA  CANTINE  SCOLAIRE  

 
 

 
 

A  RAMENER A  LA  MAIRIE  AVEC  
LE  PAIEMENT DU MARDI 16 JANVIER 2024 

 

 

 
 
NOM ____________________________Prénom ___________________________ 
 
CLASSE_____________________ 
 

 
 

MOIS DE JANVIER 2024 
 

LUNDI 8 15 22 29 

MARDI 9 16 23 30 

JEUDI 11 18 25  

VENDREDI 12 19 26  

 
 
Pour la période : 

 
  14 repas à 3.30 € = 46.20 €   

 
Ou                         repas à 3.30 € = 
 
PAIEMENT PAR :     CHEQUE (A l’ordre de : Trésor Public)      
 
                                  ESPECES (merci de faire l’appoint – paiement obligatoire au régisseur) 

 
RAPPEL : Le règlement doit se faire au plus tard dans la semaine qui suit la date de 
paiement. A défaut, il ne sera plus possible de retirer des repas, le mois entier sera à 
régler. 
 
Merci d’indiquer au dos du chèque : nom, prénom et classe de l’enfant. 
 
 
SOLLIES-VILLE, le………………………………………        SIGNATURE,  
 
 
 

 Paiement du 2ème trimestre de la garderie et de l’étude 
➢ Voir modalités au dos 

 



 
 
 
 
 

2ème TRIMESTRE 2023/2024 
GARDERIE / ETUDE SURVEILLÉE 

 
 

❖ Votre enfant est accueilli en garderie le matin et/ou le soir à partir de 16h30 : 
 

Vous devez régler un forfait pour le trimestre de 20 € 
 
 
❖ Votre enfant participe à l’étude surveillée de 16h00 à 17h00 : 
 

Vous devez régler un forfait pour le trimestre calculé à partir de votre quotient familial et du 
nombre d’enfant participant selon le tableau suivant : 

 
 

2ème trimestre : du 08/01/2024 au 29/03/2024 (40 heures) 

Tarifs pour le 

trimestre 
1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et + 

QF ≤ 500 20 € 16 € x 2 = 32 € 12 € x 3 = 36 € 36 € 

501 ≤ QF ≤ 800 28 € 24 € x 2 = 48 € 20 € x 3 = 60 € 60 € 

QF ≥ 800 40 € 36 € x 2 = 72 € 32 € x 3 = 96 € 96 € 

 
 
 
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Trésor Public, datés et signés sans rature, ni surcharge. 
 
Un seul chèque par famille et non cumulable avec le règlement de la cantine.  
 
Il est souhaitable d’avoir l’appoint pour les paiements en espèces. 

 


